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CORRIGENDUM N° 1  

Référence de publication : Cahier Spécial des Charges BEN23004-10362  

Intitulé : Marché de services relatif au recrutement d'un prestataire pour l’appui à la formalisation de 

droit de propriété des terres au profit des femmes.  

Objet :  prorogation de la date de la réunion d’information 

 

Le marché public susmentionné est modifié/corrigé comme suit :  

Au point 3.4 Réunion d’information, P12 

 

Au lieu de : 

 

La réunion d’information sur le marché sera organisée le 19/03/2026 à partir de 10 h 00 mn (heure de 

Cotonou). Elle concerne uniquement les candidats ayant reçu l’invitation à participer au marché. La 

réunion d’information a pour objectif de donner aux soumissionnaires potentiels un ensemble 

d’informations capitales pour leur permettre de déposer leurs offres sur la plateforme e-procurement et 

l’utilisation du forum de ladite plateforme pour poser des questions concernant le marché. Les 

personnes intéressées par le marché pourront se connecter avec le lien ci-dessous pour participer à la 

réunion d’information. La participation aux réunions d’information n’est pas obligatoire pour déposer 

une offre. 

 

Lire : 

 

La réunion d’information sur le marché sera organisée le 23/03/2026 à partir de 10 h 00 mn 

(heure de Cotonou). Elle concerne uniquement les candidats ayant reçu l’invitation à participer au 

marché. La réunion d’information a pour objectif de donner aux soumissionnaires potentiels un 

ensemble d’informations capitales pour leur permettre de déposer leurs offres sur la plateforme e-

procurement et l’utilisation du forum de ladite plateforme pour poser des questions concernant le 

marché. Les personnes intéressées par le marché pourront se connecter avec le lien ci-dessous pour 

participer à la réunion d’information. La participation aux réunions d’information n’est pas obligatoire 

pour déposer une offre. 

 

 

Toutes les autres dispositions du Cahier Spécial des Charges demeurent inchangées. 

 


